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(No. 142.)

MANDEMENT
DS

MONSEIGNEUR E.-A. TASCHEREAU
AECHEVÊQUE DE QUÉBEC

SUR LA CONVOCATION DU SEPTIEME CONCILE
PROVINCIAL DE QUEBEC

2 FI^VRIER 1886

ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAU.

QuéSeo, Salut et BénéÉHZ ^^i4ttSt
'^

Pour la septième fois depuis l'éren'vm ,1„ i„
ecclésiastique de Oii(!ho«

'"""^'^,«<=-on de la province

celte ville II s'ouvrirn^"
^""î^ "" ^'"'" "«" en

giens e? de eanoni^^ety Tfet^qur^''^ "^ "'''"°-

l^ro^rcresTd'l»""'""."^?' P'^'"'^^- P''^'^"'^ Je notre

t.eiTers\i"rdèi;rstSàr
r'-p-'^v^

î"^- ^p^^'-

« exhortons tons, nTc.^Y riTaX^C

^?i
'S

**(
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veur et confiar.co les liimicres <lu Saint Ksprit afin que

ceux qu'il a lui-même p/ach pour régir Hùjûse de Dieu

^Act. XX. 28.) connaisHent l.i voie par laquelle iln (lo-

vent conduire les tlmes confiées à leur sollicitude.

La prière est un devoir de tous les jours; c'est par

elle que nous viennent les grâces dont nous avons besoin

pour notre salut. Priez sans cesse., ^Wl l'apôtre Saint

Paul, sine intermissione orale (1. Thess. V. 17.). La

charitC% qui unit tous les membres de l'IOglise, nous fait

un devoir de prier les uns pour les autres afin (pie nom

soyons sauvés ; orale pro invicem ut salremini (S. Jaccj.

V. !().)• ^- ï*»"^ (I- '^'*™" ^^- ^•^* recommande de ;)ner

pour tous les hommes ; pour les rois, pour tous ceux qui

sont élevés daris (lueUjue dipiité ; Obsecrofieri ornliones

pro omnihis hominibas, pro rt/ihui et omnibus qui in

snhlimilate mut. Il y a donc })Our vous, N. T. C. F,

obligation de prier i)our ceux qui travaillent au salut

de vos âmes, pour le Souverain Pontife, pour les Evoques,

pour vos curt^s et pour tout le clergé. Mnis cette obliga-

tion devient plus urgente dans les t irconstances extra-

ordinaires comme sont les asseuiblées de vos premiers*

pasteurs convoqués au nom de l'Eglise pour délibérer

sur les questions les plus importantes qui concernent le

«alut de vos âmes. Nous vous invitons tous, N. T. C. F.,

a redoubler de ferveur, à ' "^rir vos prières, vos coiniuu-

nions, vos bonnes œuvre*,, afin d'obtenir du Cœur

adorable de notre divin Rédempteur, par riuterçession

de Marie Immaculée, que ce Concile tourne a la plus

eraiule gloire de Dieu et au salut de toutes les unies

confiées à la sollicitude des Evoques de cette province.

A cet effet, et le saint nom de Dieu invoqué, nous

ordonnons ce qui suit :

1° A commencer le premier jour de mars prochain

et iusqu'à la fin du concile, on récitera à toutes les

messes l'oraison du Saint Esprit et l'on cessera de dire

toute autre oraison de mandata.



2°. Dana les c'glises où doivent avoir lieu iea On,.rante Heures depuis le 1er mars jusqu'au Ghiine^uHivernent, le second jour on (]ir«
,^"^" "J"^°.®^«^u-

SaintK.pritaulieu'dela™eat;JVr^ ^<"- ''"

à (i re (les œuvres de ohZ,' ^, ,
'® intention et

co,n,„unio„B eVZ': .^tlle' piâT^A V"""; '^f
la sr.uuVmesse de ces trois d?.^,n„l'^ ^ * '""^ "^^

n»ux les litanies de la s^i^te^er^è "" ''""^™ ' ^e-

dVU-^nilt.'ire^ ?;?:,«: -t
ce oui vient

précéderont l'onvertnre du emicile le siin?S
''*' 'ï'"

sera exposé depuis ! commencement
j"'",' ^''«'•«"".!'"

messe usqu'à la fin de la dernière p, 1» '
.P''«'»"ère

salut et bénédiction du Safnt Sacr^menl
" ^ '""

Sera le présent mandempnf in «* ui-^r

toutes les é'glises et chapeTe „i se fa^" rit! P^f •"'

en chapitre dans les cnmm„L..,- , • •
""""^ P"Wio et

dimanche aprc" sa ré~n -"el-gieuses, le premier

de la PuriBcationdeiys
Sainte vr^'":;''

"' '* *'^'«

mil huit cent quatre-vingï-six ^^*' ''""^ ^^"'^'

*E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

Par Monseigneur,

C.-A. Marois, Pire,

Secrétaire.
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Archevêché de Québec, 2 février 1886.

:f j.
:•:

Mi

Monsieur,

Je vous transmets avec le présent mandement quel-

ques décisions récentes de la S Pénitencerie au sujet

du jubilé.

En conséquence du premier article il faut effacer tous

les mots suivants dans les lignes 5 et 6 de la page 7 de

mon mandement No. 141 sur le jubilé: lo. Vn jour du

carême où l'induit de ISSi^ nous permet de manger (/ras;

2o. en dehors du carême.

La phrase doit donc se lire comme suit :
" Ce jeûne

" peut s'observer un jour quelconque, même un ven-

" dredi, pourvu que ce ne soit pas un jour déjeune d'obli-

" gation."

Vous voudrez bien en donner connaissance aux per-

sonnes qui sont sous votre direction.

^ E.-A. ARCH. DE QUÉBEC.

im



.^craPœnilenliaria de mandate SS.mi D. N. leonùFi. Xhl,equenle» declaraliones edit projubilœo
hujus anni 1886

I. Jeiunium pru jubilaeo consequendo prœscriDtum

„,a_.ll„beantur, servata in ceterfs jejunii^eediiSliêi

aut sacerdote ab eo Xpu atô?..i
•""" PfP'""' P*™*»

re«mm..conmu.atione,a«tdispe~nes "
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VII. Po3se lucrari jubile&urn eas qui conditioner

prœscriptas partira in una diœcesi partira in alia qua-

cumque ex causa adimplent aut perficiunt, si observent

ordinationes Ordinariornra locornra.

VIII. Confeasarios uti non posse facultatibus extra-

ordinariis per litteras apostolicas concessis cura iis qui

petunt absolvi et dispensari, sed noluntadiraplere opéra

injuncta et lucrari jubilœura.

Datura Rorase in sacra Pœnitentiaria die 15 januarii

1886.

Raphaël Gard, Monaco La Valletta

Maior Pœnitentiarius

HyppolHus Can. Palombl Se^.reUinm.

t
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